










 

 

 

CONVENTION DE PARTICPATION AUX FRAIS DE RESTAURATION POUR LES ELEVES SCOLARISES 

HORS COMMUNE DANS DES CLASSES SPECIALISEES (ULIS/UP2A) ENTRE LA VILLE DE                  

BOURG-LA-REINE ET LA VILLE DE FONTENAY-AUX-ROSES 

 

 

ENTRE LES SOUSSIGNÉS 

 

La ville de BOURG-LA-REINE, domiciliée au 6 boulevard Carnot (92340) représentée par son Maire- 

Patrick DONATH, en vertu de la délibération du  

 

Ci-après désignée Bourg-la-Reine, 

 

D9une part, 
 

Et la ville de FONTENAY-AUX-ROSES, domiciliée au 75 rue Boucicaut à Fontenay-aux-Roses (92260), 

représentée par son Maire Laurent VASTEL en vertu de la délibération du  

 

Ci-après désignée Fontenay-aux-Roses, 

 

D9autre part, 
 

PRÉAMBULE 

Certaines dérogations à la carte scolaire ne relèvent pas d9un choix des familles mais sont rendues 
nécessaires par des contraintes extérieures car les enfants ont besoin d9être accueillis dans des classes 
spécialisées : les unités localisées pour l9inclusion scolaire (ULIS), d9une part, et les Unités 

Pédagogiques pour les Elèves Allophones Arrivants (UP2A), d9autre part, 
 

Article 1- Objet 

 

La commune de résidence, Fontenay-aux-Roses, s9engage à prendre en charge une partie des dépenses 
des prestations liées à la restauration des enfants scolarisés dans les classes spécialisées de la 

commune d9accueil, Bourg-la-Reine, après décision de l9Education nationale. 
 

Article 2-Durée 

La présente convention est consentie à compter de sa date de signature pour une durée d9un an, 
renouvelable par tacite reconduction quatre fois, pour la même période. 

 

Article 3-Modalités financières 

 

La commune de résidence s9engage à participer financièrement aux frais de restauration. 

 

Le montant de cette prise en charge financière correspondra à la différence entre le tarif appliqué par 

la commune d9accueil et le tarif que la famille paierait dans sa commune de résidence, en fonction du 

quotient familial. 

 

La participation sera revalorisée le cas échéant lors de la modification des tarifs des villes concernées. 

 



Article 4-Modalités pratiques 

Un état mensuel des frais mentionnant les enfants concernés et le montant des prises en charge qui 

leur sont accordées par prestation sera transmis à la commune de résidence, et ce à la fin de chaque 

semestre. 

 

Article 5-Résiliation  

Les parties se réservent la faculté de dénoncer la présente convention par lettre recommandée avec 

accusé de réception en respectant un préavis de 3 mois. 

 

 

Fait en deux exemplaires originaux, le  

 

 

Pour la commune de Bourg-la-Reine,                                       Pour la commune de Fontenay-aux-Roses 

Patrick DONATH                                                                            Laurent VASTEL 

Maire de Bourg-la-Reine                                                              Maire de Fontenay-aux-Roses 


